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CONSEIL NATIONAL DE L'UPA

Ne pas confondre dialogue social et activisme gouvernemental

A l'issue de son Conseil national, l'UPA souhaite alerter le gouvernement sur les risques de dérives qui se font jour en matière de dialogue social. 

L'UPA considère d'abord, comme le Premier ministre, que "le dialogue social et la négociation collective sont au cœur de notre modèle républicain". Elle n'en tire cependant pas les mêmes conclusions. En effet, de son point de vue le dialogue social est d'abord et avant tout l'organisation d'un débat national permanent entre représentants des salariés et des employeurs. 

Or, en totale contradiction avec les préconisations du Bureau international du travail -BIT-, le gouvernement interfère de plus en plus dans ce dialogue. Il tend à s'immiscer dans le champ d'intervention des partenaires sociaux en invitant ces derniers à négocier sur des sujets qu'ils n'avaient pas jugé prioritaires ou en imposant son calendrier. C'est ainsi que le Premier ministre a annoncé la création d'un contrat de transition professionnelle qui ne serait pas sans conséquence sur le régime d'assurance chômage, alors que les partenaires sociaux sont en pleine renégociation de la convention d'assurance chômage. Cet interventionnisme est source de confusion. 

En outre, la tentation du gouvernement d'agir à tout prix et de légiférer en tous domaines est de nature à complexifier le droit et les relations du travail. Les petites entreprises, particulièrement les artisans, redoutent par-dessus tout la multiplication de nouvelles réglementations et le bouleversement permanent de leur environnement juridique, fiscal et social. Faut-il rappeler que ces entreprises n'ont pas en interne de service auquel confier la gestion du personnel ou la veille législative.

C'est d'ailleurs dans ce cadre que l'UPA et les organisations syndicales de salariés ont signé à l'unanimité un accord pour le développement du dialogue social dans l'artisanat qui crée les conditions favorables à l'établissement d'un dialogue entre employeurs et salariés de l'artisanat. Or, à ce jour la mise en œuvre complète de cet accord du 12 décembre 2001, dont la conformité a été confirmée par le Conseil d'Etat et le Tribunal de grande instance -TGI- de Paris, demeure dans l'attente d'une approbation gouvernementale. C'est pourquoi, l'UPA qui souhaite que l'artisanat concoure pleinement à la modernisation du modèle social français, demande à nouveau au Premier ministre de rendre applicable cet accord paritaire.

Dans ce contexte et dès lors que le champ de la négociation est respecté, l'UPA accueille favorablement la perspective d'instaurer un lieu de concertation spécifique entre l'Etat, les trois organisations patronales et les cinq organisations syndicales. Il apparaît en effet utile de bénéficier d'une instance permanente de rencontre entre le gouvernement et les partenaires sociaux qui échappe aux à-coups de la vie politique, syndicale et médiatique. 

